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Coup de projecteur 

Neuf cabinets sur la reprise 
de Thomas Cook France 
 

e 28 novembre dernier, le tribunal de commerce de 
Nanterre a désigné 11 repreneurs pour le voyagiste 
Thomas Cook France. L’offre retenue concerne 149 

des 174 agences concernées par le redressement judiciaire, 
348 salariés (sur 685), soit près de 80 % de l’effectif du 
réseau de distribution et de l’activité groupes B to C, pour 
un prix de cession de 1 185 500 €. L’activité tour operator 
de Thomas Cook n’a en revanche pas été reprise. Neuf des 
onze repreneurs s’étaient regroupés en consortium afin de 
proposer des offres conjointes et permettre ainsi de sauver 
et pérenniser un maximum d’emplois. Il s’agissait d’Havas 
Voyages, SN Agences, Navitour Voyages, Charles SAS, Cati 
et Coach & Travel, Esprit de voyages, Servotel Originale, 
Brocs Voyage et Voyages d’Affaires, ainsi que Citra Voyages. 
Dentons Paris a conseillé Havas Voyages, avec Audrey 
Molina, associée, et Gwenaëlle de Girval en restructuring. 

 
Weil Gotschal a assisté Charles SAS, avec Jean-Dominique 
Daudier de Cassini, associé, et Joséphine Maire. Carcreff a 
épaulé Coach & Travel, avec Aurélien Baudron, associé. 
Beulque-Chelle a représenté Navitour Sainte Claire, avec 
Michaël Beulque, associé. SN Agences était assisté par Luc 
Moreau associé du cabinet éponyme. Cabinet Astrup 
Avocats a conseillé Servotel Originale, Brocs Voyage et 
Voyages d’Affaires, ainsi que Citra Voyages, avec Géraldine 
Astrup, associée. LMT Avocats a épaulé Esprit de Voyages, 
avec Arnaud Bourdon, associé. Bremond & Associés a 
représenté Thomas Cook en restructuring, avec Virginie 
Verfaillie, associée, et Philippe Huntziger ainsi que 
Latournerie Wolfrom Avocats avec Marie-Hélène 
Tonnellier, associée en IP. FHB et Thevenot Partners sont 
intervenus en tant que co-administrateurs judiciaires. BTSG 

et l’Etude Basse étaient co-mandataires judiciaires. ■ 
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